Les lésions cérébrales et l'accessibilité du processus électoral au Canada - Résumé en langage simple
De nombreuses personnes dans le monde souffrent d'une lésion cérébrale. Au Canada, plus de 1,5 million de personnes vivent avec une telle lésion. Ces personnes ont souvent du mal à voter. Ce projet visait à identifier et à résoudre les obstacles qui empêchent les personnes atteintes d'une lésion cérébrale de voter aux élections fédérales. La recherche s'est concentrée sur la manière dont ces personnes votent, comment elles s'informent et comment elles trouvent du personnel dans les bureaux de vote. 
Comment nous avons recueilli ces informations
Nous avons collaboré avec des personnes ayant subi une lésion cérébrale. Nous avons utilisé plusieurs méthodes pour recueillir des informations: 
· Nous avons examiné les lois et les règlements en vigueur au Canada et dans d’autres pays. 
· Nous avons mené une enquête auprès de 198 personnes au sujet des élections de 2021 et avons élaboré un questionnaire plus court pour les élections de 2025. 
· Nous avons organisé des réunions de groupe pour discuter du processus électoral et de la recherche d’emploi. 
· Nous avons organisé des ateliers pour aider à concevoir de meilleures cartes d'électeur et de meilleurs sites Web. 
· Nous avons testé le site Web d'Élections Canada pour vérifier s'il était facile à utiliser pour tout le monde. 
Quels sont les problèmes?
Élections Canada a fait quelques progrès, mais le fonctionnement du système présente encore de sérieux problèmes. 
· La loi: La législation en vigueur stipule que les électeurs doivent voter à l'aide d'un papier et d'un crayon. Cela pose des difficultés aux personnes qui ont du mal à bouger leurs mains ou à se souvenir des noms. 
· Le bureau de vote: certains bureaux de vote sont difficiles d'accès. Ils sont souvent trop éclairés, bruyants ou bondés, ce qui peut être très stressant. 
· Le processus: le vote peut prêter à confusion. En l'absence de photos des candidats sur le bulletin de vote, il est difficile pour les personnes souffrant de troubles de la mémoire de savoir pour qui voter. 
· Remarque: Beaucoup de gens ignorent qu'il existe des outils pour les aider à voter. De plus, le site web est trop chargé et difficile à parcourir. 
· Emplois: il est difficile pour les personnes ayant subi des lésions cérébrales de travailler dans les bureaux de vote. Les journées de travail sont trop longues, puisqu’elles durent souvent 13 heures. De plus, la formation dispensée aux agents n’explique pas comment aider les personnes souffrant d’un handicap invisible. 
Principales propositions de changement
Le rapport formule les propositions suivantes à l'intention du gouvernement et d'Élections Canada : 
Modifier la législation
· Modifier la loi afin d'autoriser de nouveaux modes de vote plus simples. 
· Cesser d'imposer aux électeurs l'utilisation exclusive du papier et du crayon. 
Améliorer les bureaux de vote
· Prévoir des « heures calmes » et des « zones calmes » où le bruit et la foule sont moins importants. 
· Utiliser des lumières à intensité variable afin qu'elles ne soient pas trop vives. 
· S'assurer que chaque bureau de vote est contrôlé pour garantir qu'il est facile à utiliser pour tout le monde. 
Améliorer les bulletins de vote et les formulaires
· Ajouter des photos et les logos des partis sur les bulletins de vote pour aider les électeurs à se souvenir des candidats. 
· Rendre les formulaires plus faciles à lire. 
· Permettre aux électeurs de fournir leurs informations oralement plutôt que de devoir les écrire. 
Une meilleure communication
· Modifier la « carte d'information de l'électeur » pour y inclure des icônes simples indiquant comment obtenir de l'aide. 
· Créer une version du site web très simple et facile à lire. 
Des tâches plus faciles
· Permettre aux personnes de travailler par tranches horaires plus courtes au lieu de 13 heures d'affilée. 
· Améliorer la formation afin que les agents sachent comment aider les personnes présentant différents types de handicaps. 
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